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Foncier agricole, qualité de l’eau 
et intervention publique

Sophie LEGRAS, Elsa MARTIN, Camille RÉGNIER ● INRA, UMR1041 CESAER,  
Université Bourgogne Franche-Comté, AgroSup Dijon, Dijon

sophie.legras@dijon.inra.fr ; elsa.martin@dijon.inra.fr ; camille.regnier@dijon.inra.fr

Au travers d’une revue de littérature en sciences économiques, les auteures envisagent le recours 
à l’intervention foncière pour la reconquête de la qualité de l’eau. Elles mettent en évidence les 
différentes formes d’intervention publique ayant un effet sur le foncier et pouvant contribuer 
à l’amélioration de la qualité de l’eau. Les auteures reviennent sur les différentes stratégies de 
sélection des terres à préserver en priorité dans un contexte budgétaire contraint pour inalement 
souligner l’importance de la totalité des coûts liés à l’intervention foncière, qu’ils soient ex ante, 
ex post, directs ou indirects.

MOTS-CLÉS : marché foncier, qualité de l’eau, usage du sol, occupation du sol

Agricultural land, water quality and public policy: a literature review
Through a literature review in economics, the authors propose to consider land intervention to 
achieve water quality objectives. They bring to the fore public policies that impact land and that 
can be implemented to improve water quality. Then they detail land selection strategies that can be 
implemented when the budget is limited. Finally, they show how the consideration of all the costs 
of public intervention, whether ex ante, ex post, direct or indirect, is paramount in the design of 
public policy. (JEL: Q25, Q53, Q28, R52).

KEYWORDS: land market, water quality, land-use, land cover

L
a pollution des eaux supericielles et 
souterraines est aujourd’hui au cœur 

des préoccupations environnementales et 
occupe une place importante dans le débat 
public (CGDD-SOeS, 2010). La dégra-
dation progressive de la qualité de l’eau 
au cours des dernières décennies, notam-
ment par l’augmentation de la teneur en 
nitrates et résidus de pesticides en lien 
avec les pratiques de production agricole 
intensives, oblige les décideurs publics à 
concevoir des politiques visant à enrayer 
ce processus. Les problèmes de qualité 
de l’eau sont étudiés par les économistes 
depuis longtemps. Les travaux de Kneese 
(1964), traduits et adaptés au cas fran-
çais en 1967, ont par exemple largement 
inspiré la législation française en matière 
de gestion des ressources en eau. Plutôt 
que de revenir sur cette littérature, nous 
proposons de voir en quoi les politiques 

foncières peuvent contribuer à la gestion 
de la qualité de l’eau, en se concentrant sur 
les polluants d’origine agricole.

En effet, comme explicitement démon-
tré par Hascic et Wu (2006), occupation 
et usage du sol participent à la qualité de 
l’eau. Ainsi, et c’est le point de vue que 
nous défendrons, les politiques foncières 
peuvent avoir pour objectif l’améliora-
tion de la qualité de l’eau. La Commission 
européenne (Eurostat, 2001) distingue les 
notions d’occupation et d’usage en propo-
sant les déinitions suivantes. L’occupation 
du sol est une description physique de 
l’espace. On distingue alors les diffé-
rentes catégories biophysiques suivantes : 
les zones de végétation (forêts, pelouses, 
ou champs), les sols nus, les surfaces 
dures (roches, bâtiments), et les surfaces 
humides et plans d’eau. Un changement 
d’occupation agricole du sol contribuant 
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à l’amélioration de la qualité de l’eau 
pourrait consister à couvrir les sols nus 
ou à passer de champs cultivés à des sur-
faces humides dont le pouvoir épurateur 
est bien connu (voir Mitsch et Gosselink, 
2000). L’usage du sol renvoie quant à lui à 
la fonction d’un type d’occupation du sol 
et conduit à la description des zones selon 
leur inalité socio-économique : superi-
cies à vocation résidentielle, industrielle, 
commerciale ou agricole, ou encore desti-
nées aux loisirs ou à la préservation1. Un 
changement d’usage du sol visant à suppri-
mer les pollutions d’origine agricole pour-
rait consister à passer d’un usage agricole 
à un usage de préservation du sol.

Alors que les politiques classiques 
agissent sur les pratiques agricoles de ma-
nière à limiter l’utilisation d’intrants pol-
luants, les politiques foncières vont plutôt 
agir sur l’usage et l’occupation des sols, 
par la mise en place de mesures d’amé-
nagement du territoire et de zones de pré-
servation. Nous montrons que la prise en 
compte des effets directs et indirects de ces 
politiques foncières sur le marché foncier, 
agricole en particulier, est cruciale ain de 
guider la prise de décision publique.

Dans cet article, nous proposons, sur la 
base d’une revue de littérature en sciences 
économiques, de préciser les mécanismes 
économiques en jeu lors de la mise en 
œuvre de ces politiques foncières. Cette 
revue vise à mettre en perspective diffé-
rents corpus de littérature scientiique, 
relatifs aux politiques foncières, ayant 
pour objectif la préservation de l’envi-
ronnement ain de démontrer l’intérêt que 
constituent des politiques foncières pour 
préserver la qualité de l’eau. Il ne s’agit 
donc pas de faire une revue de littérature 
exhaustive de l’ensemble des références 

1. Par exemple, une occupation du sol qui serait 
« surface humide » pourrait correspondre à plu-
sieurs utilisations, comme une utilisation agricole 
(par exemple de rizière) ou une utilisation de pré-
servation.

traitant conjointement de foncier agricole 
et de qualité de l’eau mais plutôt mettre en 
évidence les directions de recherche en-
core inexplorées. Dans un premier temps, 
il s’agira d’expliciter le lien existant entre 
l’utilisation agricole du sol et la qualité 
de l’eau pour comprendre la justiication 
d’une intervention publique foncière. 
Nous détaillerons ensuite les différentes 
politiques foncières pouvant être mises en 
place pour améliorer la qualité de l’eau. 
Puis, nous verrons comment, en pratique, 
les différentes possibilités de politiques 
foncières de préservation de la qualité de 
l’eau peuvent être hiérarchisées. Enin, 
nous soulignerons l’importance de la prise 
en compte des coûts de l’intervention fon-
cière lors de cette hiérarchisation. Plus par-
ticulièrement, l’intervention publique peut 
générer des coûts auxquels on ne s’attend 
pas a priori mais qui peuvent considérable-
ment modiier le calcul économique sous-
tendant la décision d’intervenir ou pas. 
Nous proposons de revenir en détail sur la 
littérature s’y intéressant ain d’identiier 
les pistes de recherche à privilégier pour 
les scientiiques et les décideurs publics.

1. Qualité de l’eau et marché 
foncier : relations et justiications 
d’une intervention publique

Ain de décrypter l’intérêt d’une interven-
tion publique foncière pour améliorer la 
qualité de l’eau, nous allons tout d’abord 
revenir sur les liens existant entre le sol 
et la qualité de l’eau avant d’expliciter les 
fondements économiques de l’intervention 
publique.

Des liens divers entre usages, occupations 
du sol et qualité de l’eau
Chaque type d’usage ou d’occupation du 
sol va contribuer de manière différente à 
la qualité de l’eau. Ainsi, un usage du sol à 
des ins agricoles peut entraîner une baisse 
de la qualité de l’eau du fait de l’utilisa-
tion trop intensive d’intrants. Les sols agri-
coles, cultivés ou en pâture, s’étendent sur 
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28 245 milliers d’hectares et représentent 
plus de 51 % du territoire français en 2010 
(AGRESTE, 2011). La pollution de l’eau 
imputable à l’agriculture est liée, entre 
autres, au ruissellement et au lessivage 
d’éléments nutritifs et de pesticides lors de 
leur utilisation et de leur élimination. Un 
rapport récent du CGDD (2013) démontre 
ainsi que 377 des 550 pesticides recherchés 
dans l’eau sont décelés au moins une fois, 
et sont présents dans 93 % des points de 
mesures. Les 7 % restants sont majoritaire-
ment situés dans les régions peu agricoles 
ou à agriculture peu intensive, comme le 
quart sud-est ou l’Auvergne.

Les usages industriels ou résidentiels 
ont aussi des effets importants sur la qua-
lité de l’eau. La perméabilisation modiie 
les équilibres de ruissellement et d’iniltra-
tion ; elle a aussi un impact important sur 
la qualité puisque les eaux de ruissellement 
sont fortement chargées en polluants, en 
partie liés à la circulation routière. Il faut 
aussi tenir compte des rejets d’eaux usées ; 
ainsi, la densité de l’habitat et le type de 
système d’assainissement inluencent la 
manière dont l’urbanisation affecte la qua-
lité des eaux (voir Harrison et al., 2012 ou 
Moore et al., 2003).

Certaines occupations du sol, en re-
vanche, contribuent à améliorer la qualité 
de l’eau ; c’est le cas des zones humides. 
Elles sont généralement déinies comme 
des zones de transition à l’interface du 
milieu terrestre et du milieu aquatique, 
caractérisées par la présence d’eau en sur-
face ou dans le sol (Barnaud et Fustec, 
2007). En France, les zones humides re-
présentent 5,5 % du territoire métropoli-
tain, soit 2,4 millions d’hectares (Aoubid 
et Gaubert, 2010). Au travers de différents 
mécanismes de rétention et reprise de ma-
tériaux, l’eau sortant des zones humides 
est de meilleure qualité que celle qui les 
alimente. D’après une étude réalisée aux 
États-Unis, ce type de milieu peut rete-
nir jusqu’à 86 % de l’azote organique, 

84 % du phosphore total, 78 % de l’azote 
ammoniacal, et plus de 90 % des matières 
en suspension transportées par les eaux de 
ruissellement (Peterjohn et Corell, 1984).

La répartition des différents usages et 
occupations du sol sur le territoire n’est 
pas igée ; les dynamiques d’usage et 
d’occupation des dernières décennies ont 
vu une baisse très importante des surfaces 
en zones humides, avec une légère reprise 
tout récemment, une augmentation impor-
tante du résidentiel et un certain recul des 
usages agricoles.

L’impact des dynamiques d’usage 
et d’occupation du sol sur la qualité 
de l’eau
Depuis les années 1960, la surface en 
zones humides a diminué de près de 70 % 
(Aoubid et Gaubert 2010), en raison de 
pressions exercées à la fois par l’agricul-
ture et par l’urbanisation. En particulier, 
la mise en œuvre de la Politique agricole 
commune (PAC) dans les années 1970, 
ayant pour objectif de maximiser les sur-
faces agricoles utilisables pour la produc-
tion intensive, a entraîné une forte aug-
mentation des surfaces drainées en France. 
Dès 1992, cette dynamique est fortement 
ralentie par l’instauration de réglementa-
tions communautaires et nationales visant 
la protection des zones humides2 et depuis 
2000 on observe même une faible aug-
mentation de la surface en certains types 
de zones humides (CGDD, 2012).

Les dynamiques d’usage ne concernent 
pas seulement les zones humides ; l’agri-
culture et l’urbanisation ne sont pas seu-
lement essentiellement consommatrices 
de zones humides, elles sont aussi forte-
ment liées puisque l’on estime3 que près 
de 65 % des terres sorties de l’agriculture 
entre 2006 et 2010 l’ont été au proit de 

2. Directive européenne habitats faune lore et 
Art. L.211.1 du Code de l’environnement.
3. D’après les données d’utilisation fonctionnelle 
du territoire du ministère de l’Agriculture.
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l’urbanisation. Cette dynamique d’occupa-
tion n’est pas sans effet sur la qualité de 
l’eau ; cependant, la qualiication de cet 
effet lors du passage d’un usage agricole 
à un usage résidentiel n’est pas simple en 
raison de la diversité des usages agricoles 
et résidentiels et de leur impact sur la qua-
lité de l’eau. Il existe à notre connaissance 
très peu de références analysant le lien 
temporel entre usage des sols et qualité des 
eaux. Atasoy et al. (2006) suivent l’évolu-
tion de la qualité des eaux dans un bassin 
versant américain et analysent l’impact de 
l’urbanisation sur cette qualité, en distin-
guant la phase de conversion vers l’usage 
résidentiel de la phase de résidence à pro-
prement parler.

Une fois le lien entre usages et occu-
pations du sol et qualité de l’eau établi, la 
question se pose des modalités d’interven-
tion pour gérer la qualité de l’eau.

Fondements économiques 
d’une intervention publique foncière 
pour améliorer la qualité de l’eau
La littérature économique explique les cas 
de pollution ou de destruction de biens 
environnementaux par le concept d’exter-
nalité. Dans le cas de la disparition des 
zones humides, le propriétaire foncier ne 
tient pas compte des avantages environne-
mentaux associés à l’existence de zones 
humides. Il intègre dans sa décision pri-
vée uniquement la contrepartie monétaire 
qu’il peut obtenir du drainage du sol. Van 
Vuuren et Roy (1993) démontrent empiri-
quement, pour une région canadienne, que 
les bénéices sociaux nets de la préserva-
tion des zones humides dépassent ceux de 
la conversion, alors que les bénéices pri-
vés de la conversion sont bien supérieurs à 
ceux de la conservation. Les propriétaires 
fonciers rationnels vont donc privilégier la 
conversion des zones humides inoccupées 
en terres utilisées pour une activité agri-
cole, ain de maximiser leur bénéice privé. 
Enin, le même raisonnement s’applique 
au processus d’artiicialisation des terres, 

puisque les développeurs immobiliers, ré-
pondant à la demande des ménages, n’in-
tègrent pas dans leurs calculs économiques 
l’ensemble des externalités potentielle-
ment liées à l’habitat produit.

Une intervention publique est alors 
nécessaire pour éviter ces comportements 
stratégiques causés par une défaillance 
du marché et ain de préserver la qualité 
de l’eau. Le principal mode d’intervention 
publique généralement préconisé par les 
économistes de l’environnement consiste à 
agir directement sur les quantités de pollu-
tion émises, lorsqu’elles sont mesurables, 
ou sur les intrants polluants, soit par le 
biais d’un signal prix contraignant comme 
une taxe, en référence à la théorie dévelop-
pée par Pigou (1920), soit par le biais d’un 
signal quantité comme une norme. Selon 
une autre approche, Coase (1960) explique 
que si les divergences entre coûts privés 
et sociaux perdurent, c’est parce qu’il est 
coûteux pour les agents concernés par la 
pollution – les pollueurs et les pollués – de 
se coordonner ain d’arriver à une solution.

Dans la partie suivante, nous nous 
concentrons sur des modes d’intervention 
foncière. Appliqué au cas de la pollution 
nitrique de l’eau par l’agriculture fran-
çaise, Lacroix et al. (2006) démontrent 
l’intérêt de la territorialisation des poli-
tiques environnementales. Nous proposons 
de pousser la rélexion un peu plus loin en 
analysant en quoi le foncier peut aussi être 
un puissant levier des politiques publiques 
visant à améliorer la qualité de l’eau.

Les différentes interventions 
foncières envisageables pour 
améliorer la qualité de l’eau

Cette section présente les différentes mo-
dalités d’intervention publique pouvant 
inluencer la qualité des eaux par leur 
impact sur le foncier agricole, selon leur 
nature incitative ou réglementaire. Dans le 
premier cas, l’objectif est d’inciter à des 
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changements de pratiques par des poli-
tiques d’incitation monétaire. Les instru-
ments mobilisés en pratique font appel 
au volontariat des agriculteurs comme 
par exemple les Mesures agro-environ-
nementales climatiques (anciennement 
territorialisées [MAEt]) et s’appliquent 
à l’occupation du sol. Ainsi, ce premier 
mode d’intervention consiste à agir sur 
l’occupation du sol sans modiier son 
usage, en favorisant par exemple des pra-
tiques agricoles liées à l’aménagement du 
territoire telles que l’entretien de bandes 
enherbées à proximité des cours d’eau. Un 
second mode d’intervention publique fon-
cière consiste à contraindre par la régle-
mentation : on parle plus communément 
de command and control dans le langage 
économique. En pratique, il s’agit alors de 
restreindre l’usage des sols, par exemple 
en rachetant des terres ain de modiier leur 
usage, d’un usage agricole à un usage de 
préservation.

1. Agir sur les pratiques agricoles liées 
à l’aménagement

En France, dans certaines zones prédéi-
nies, notamment dans les bassins versants 
prioritaires déinis au titre de la directive-
cadre sur l’eau, les agriculteurs peuvent 
s’engager volontairement à adapter leurs 
pratiques à des enjeux environnementaux 
identiiés sur leur exploitation, en contre-
partie d’une rémunération annuelle. Le 
cahier des charges agro-environnemental à 
respecter est variable selon la zone concer-
née. Les principales mesures à prendre par 
les agriculteurs concernent non seulement 
la réduction de l’utilisation de produits 
phytosanitaires, mais aussi des disposi-
tions d’aménagement du territoire, ou 
encore des possibilités de changements de 
types de cultures (Dale et Polasky, 2007 ; 
Collentine, 2000). Le spectre des mesures 
pour l’amélioration de la qualité de l’eau 
est donc plus large qu’avec la mise en 
place d’une taxe sur les intrants. Avec les 
dispositions d’aménagement du territoire, 

les agriculteurs sont incités à modiier 
l’occupation de leur sol : ils peuvent favo-
riser les zones de végétation comme les 
pâturages aux dépens de zones de cultures 
intensives, créer des bandes enherbées ser-
vant de zones tampons entre les zones culti-
vées et les cours d’eau, ou encore conser-
ver les arbres et les plans d’eau (Thoyer et 
Saïd, 2007). L’usage du sol reste à des ins 
agricoles, mais l’occupation est modiiée 
ain de préserver ou d’améliorer la qua-
lité de l’eau. On est ainsi en présence de 
stratégies d’intervention publique conçues 
dans le cadre de la politique agricole, mais 
dont les effets environnementaux passent 
par une modiication de la valorisation du 
foncier par les agriculteurs.

Ces mesures concernent les agriculteurs 
valorisant les terres, indépendamment du 
fait qu’ils en soient propriétaires ou pas. 
Or, en France, la majorité des agricul-
teurs sont locataires puisque 75,5 % de 
la surface agricole utile est en fermage 
(Courleux, 2011). Par ailleurs, le statut du 
fermage (voir Boinon, 2011, pour plus de 
détails) protège les exploitants agricoles 
locataires de terres. Ce type d’interven-
tion publique participe au désengage-
ment des propriétaires fonciers quant à 
la dimension environnementale des pra-
tiques agricoles mises en œuvre sur leurs 
terres4, contrairement à ce qui peut être 
le cas aux États-Unis où le Conservation 
Reserve Program donne une place au pro-
priétaire foncier. Ce programme est basé 
sur le principe de « paiement pour services 
environnementaux » (Engel et al., 2008), 
mais vise un aménagement du territoire 
sur le long terme, avec un objectif de maî-
trise du risque d’érosion. Agriculteurs et 
propriétaires fonciers s’engagent pour un 

4. Même si la loi d’orientation agricole du 5 jan-
vier 2006 prévoit la création du bail rural environ-
nemental par le biais duquel le propriétaire peut, 
sous certaines conditions, imposer au fermier un 
certain nombre de mesures à caractère environ-
nemental.
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contrat de 10 à 15 ans et sont rémunérés 
en échange de la conversion de leurs terres 
hautement érodables en favorisant notam-
ment les zones de végétation non cultivées 
(Ribaudo, 1989).

Les programmes souffrent cependant de 
deux inconvénients liés à l’information à 
disposition du régulateur. En règle géné-
rale, le régulateur ne connaît pas l’impact 
de la participation de chaque propriétaire 
foncier (en termes de terres conservées) 
sur sa production agricole et ses proits, ni 
la capacité effective des terres à contribuer 
à l’amélioration de la qualité de l’eau.

En raison de la méconnaissance, par le 
régulateur, des coûts de dépollution, les 
propriétaires fonciers sont généralement 
rémunérés à un prix ixe par hectare en-
gagé. La politique n’est donc pas la plus 
eficace en termes de coût puisqu’elle ne 
rémunère pas les propriétaires de manière 
différenciée. Des mécanismes permettant 
de révéler l’information détenue par les 
propriétaires fonciers peuvent être mis en 
place pour améliorer l’eficience des inter-
ventions publiques (Wu et Babcock, 1996). 
C’est le cas en Australie où un mécanisme 
d’enchères a été instauré à travers les poli-
tiques de Bushtender et Ecotender (Latacz-
Lohman et Van der Hamsvoort, 1997). Les 
propriétaires fonciers de certaines zones 
sont invités à offrir un prix contre lequel 
ils seraient prêts à engager des mesures de 
préservation sur leurs terres. Les enchéris-
seurs gagnants sont ceux capables d’enga-
ger des mesures effectives au moindre 
coût. Ils reçoivent ensuite un paiement pé-
riodique en échange des actions de préser-
vation. Stoneham et al. (2003) comparent 
les résultats de ce schéma d’enchère dans 
l’État du Victoria avec une hypothétique 
politique de rémunération à prix ixe et 
montrent que les enchères peuvent per-
mettre de larges économies. Cependant, 
certains problèmes d’ordre technique 
concernant, notamment, la répétition des 
jeux d’enchères et la multiplicité des cibles 

des actions publiques (qualité de l’eau, 
biodiversité, etc.) doivent encore être réso-
lus avant que ce type de politiques puisse 
être mis en place à une échelle plus large.

Le second inconvénient découle du pro-
blème d’information relatif aux capacités 
biologiques des terres. Cette lacune infor-
mationnelle empêche, en effet, le régu-
lateur de résoudre le problème de choix 
social auquel il est confronté. Comment 
arbitrer entre eficacité économique et pro-
tection de la qualité de l’eau quand l’efi-
cacité environnementale des mesures est 
incertaine ?

2. Du changement d’occupation du sol 
volontaire à celui d’usage réglementaire

Le principal problème commun à toutes 
les politiques basées sur des mécanismes 
d’incitation telles que décrites (supra) est 
l’incertitude quant à l’atteinte de l’objec-
tif environnemental. En effet, comme les 
programmes reposent sur le principe du 
volontariat, il est possible que trop peu de 
propriétaires fonciers décident de s’enga-
ger, ou encore qu’un problème d’aléa mo-
ral5 perturbe le fonctionnement des outils 
publics. L’objectif en termes de qualité de 
l’eau risque donc de ne pas être atteint.

Pour pallier cet inconvénient, les déci-
deurs publics peuvent mettre en place des 
contraintes de participation minimales 
(voir par exemple Appleton, 2002). Ils ont 
à leur disposition un autre outil de poli-
tique publique basé sur des mécanismes 
dits de « command and control ». Il s’agit 
ici d’identiier des zones dans lesquelles 
l’usage du sol est restreint et contrôlé. Ces 

5. L’aléa moral apparaît après la négociation des 
contrats : dans certains cas, le contrôle du respect 
des termes du contrat peut s’avérer trop coûteux 
pour les autorités, qui ne peuvent alors pas véri-
ier avec certitude la conformité des actions ou des 
résultats notiiés dans le contrat. Cette absence de 
contrôle peut inciter les agriculteurs à ne pas rem-
plir pleinement leurs engagements.
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politiques peuvent susciter de nombreuses 
oppositions entre défenseurs de l’environ-
nement et ceux de la profession agricole 
comme en témoignent les débats qui ont eu 
lieu dans le cadre de la récente loi pour la 
reconquête de la biodiversité, de la nature 
et des paysages. Malgré ces oppositions, 
la France dispose d’une dizaine de types 
de zonages environnementaux impliquant 
une gestion directe de l’usage du sol. La 
construction et les activités humaines y 
sont prohibées, et l’usage du sol est réser-
vé à la préservation. Il s’agit par exemple 
des cœurs de parcs nationaux, des réserves 
biologiques ou encore des arrêtés de pro-
tection de biotopes (Conseil de l’Europe, 
1997). Ces zonages environnementaux 
sont parfois couplés à une protection fon-
cière qui permet l’acquisition de domaines 
privés pour en garantir la protection. Le 
Grenelle de l’environnement prévoit le ra-
chat de 20 000 hectares de zones humides 
d’ici 2020. Avec ce type de politiques, il 
s’agit non seulement de changer l’occupa-
tion du sol, en favorisant les pâturages ou 
plans d’eau par rapport aux cultures inten-
sives, mais aussi d’en modiier l’usage, 
d’une activité agricole à une activité de 
préservation.

Le principal inconvénient lié au passage 
d’un usage agricole à celui de préservation 
est lié aux effets pervers que de tels zo-
nages peuvent engendrer. Ainsi, il est pos-
sible qu’un report de la perte productive 
liée au zonage s’opère dans les terres voi-
sines non protégées et conduise à une dé-
gradation des eaux plus marquée qu’avant 
l’instauration du zonage. Cet effet est bien 
documenté dans la littérature sur la land-
sparing, partition entre usages de produc-
tion et de préservation, et le land-sharing, 
management entre ces usages (voir Fischer 
et al., 2014).

Que ce soit par le rachat direct des terres 
à préserver ou par une indemnisation des 
propriétaires fonciers, les politiques de zo-
nage visant à restreindre l’usage du sol ont 

un coût important. Du fait de l’existence 
de contraintes budgétaires, la préservation 
de la qualité de l’eau doit passer par la hié-
rarchisation des zones à réglementer sur la 
base d’une comparaison entre les gains en 
termes de qualité de l’eau et les coûts éco-
nomiques.

La sélection des terres à préserver 
dans un contexte budgétaire 

contraint

Plusieurs stratégies d’analyse économique 
existent pour opérer cette hiérarchisation. 
Dans cette partie, nous revenons plus en 
détail sur chacune d’entre elles avant de 
comparer les apports des unes par rapport 
aux autres.

1. Trois méthodes de sélection 
envisageables

Une première approche, dénommée « efi-
cacité environnementale », consiste à clas-
ser les parcelles par bénéice biologique 
décroissant jusqu’à épuisement du bud-
get. Par exemple, les études de biologistes 
comme Church et al. (1996) ou Önal et 
Briers (2006) s’intéressent aux gains en-
vironnementaux des terres en termes de 
biodiversité. En raison de l’hétérogénéité 
physique des terres, ils préconisent un 
classement qui dépend des bénéices bio-
logiques des terres.

Une deuxième approche, dite « coûts-
eficacité » (ACE), consiste à mettre en re-
lation l’impact physique d’une mesure de 
politique publique avec son coût monétaire 
à l’aide d’un ratio. Le but est d’identiier la 
manière la plus eficace économiquement 
de réaliser l’objectif environnemental 
préétabli. D’autres études de biologistes, 
comme celles menées par Dobson et al. 
(1997) et Araújo et al. (2002) dans le cas de 
la biodiversité, se sont efforcées de prendre 
en considération les coûts de préservation 
des terres. Cependant, ces études se sont 
basées sur l’hypothèse implicite que toutes 
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les surfaces ont le même coût de préser-
vation. Or cette hypothèse a été remise en 
cause par les économistes : l’hétérogénéité 
ne porte pas que sur le gain biologique des 
terres, mais aussi sur leur coût. Ando et al. 
(1998) étudient l’effet de l’hétérogénéité 
du prix des terres aux États-Unis sur l’efi-
cacité de la sélection des sites à protéger. 
Ils démontrent qu’avec cette approche, 
l’objectif environnemental peut être atteint 
à 25-50 % du coût des plans qui consi-
dèrent uniquement l’hétérogénéité des bé-
néices biologiques. D’autres études plus 
récentes comme celles de Newburn (2006) 
arrivent aux mêmes conclusions.

Enin, une troisième approche plus 
complexe permet de quantiier à la fois les 
bénéices et les coûts d’un programme en 
les mettant dans la même unité, il s’agit de 
l’analyse « coûts-bénéices » (ACB). Cette 
technique permet d’évaluer le bénéice 
monétaire net d’un programme. Sa mise en 
œuvre est plus complexe et coûteuse (en 
temps et en argent), car il s’agit d’évaluer 
un investissement ou un changement de 
politique en prenant en compte l’ensemble 
des coûts et des avantages induits, expri-
més en termes monétaires. Pour les pro-
jets de préservation des zones humides, 
par exemple, il s’agit de monétariser les 
services environnementaux rendus par 
celles-ci. La littérature portant sur l’éva-
luation monétaire des zones humides est 
conséquente et résumée par Brander et al. 
(2006). Une analyse française a été propo-
sée par Aoubid et Gaubert (2010).

2. Quelle méthode privilégier ?

Comme indiqué par Ferraro (2003), l’ap-
proche « eficacité environnementale » 
correspond à sauver les « joyaux de la 
couronne », car il s’agit d’atteindre l’ob-
jectif le plus important tout en ignorant 
à quel prix ces joyaux seront acquis. La 
prise en compte des coûts dans le clas-
sement des terres à préserver nous paraît 
donc indispensable pour la mise en œuvre 

d’interventions foncières visant la préser-
vation de l’environnement.

La plupart des travaux relatifs à la hié-
rarchisation des terres à préserver en prio-
rité ont été développés avec un objectif de 
protection de la biodiversité. Appliqué au 
cas de l’eutrophisation de la mer Baltique, 
BystrÖm (2000) démontre que la construc-
tion et la préservation des zones humides 
est l’alternative la plus eficace en termes 
de coûts, par rapport à la mise en place 
d’une taxe sur les intrants agricoles ou 
d’une modiication des cultures. Gachango 
et al. (2015) s’intéressent à l’eficacité-
coût des zones humides artiicielles pour 
réduire les lux polluants issus de champs 
agricoles. Ces travaux ne permettent tou-
tefois pas de hiérarchiser directement les 
terres à préserver pour améliorer la qualité 
de l’eau. Il semble donc y avoir un besoin 
de références dans ce domaine.

ACE et ACB renvoient à des logiques 
d’action publique différentes. L’ACE 
s’applique généralement pour les situa-
tions où les normes sont partagées et peu 
controversées. Elle permet d’identiier, 
parmi différentes solutions techniques 
disponibles, l’option la plus performante 
en termes de coûts pour atteindre l’objec-
tif ixé en termes de qualité de l’eau. Le 
but de l’ACB est plutôt de fournir des 
arguments pour motiver la mise en œuvre 
d’une solution dont on cherche à traduire 
les performances en termes monétaires, 
en s’appuyant sur les préoccupations en-
vironnementales des différents usagers, 
habitants et citoyens qui en sont les prin-
cipaux bénéiciaires. Selon les objectifs et 
les modalités de sa politique, le décideur 
peut donc privilégier l’une ou l’autre de 
ces analyses. L’ACB nous semble toutefois 
délicate à mettre en œuvre car la monétari-
sation des bénéices environnementaux est 
très controversée (voir Kelman, 1981 ou 
Spash et Alasksen, 2015).

Quelle que soit la stratégie adoptée, la 
question de l’identiication et de la mesure 
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des coûts à considérer est importante. La 
section suivante met en avant qu’en dehors 
des coûts standards liés à l’intervention 
publique, l’intervention sur le marché 
foncier a des effets indirects qui peuvent 
modiier grandement les coûts totaux de 
l’intervention foncière. Il est donc primor-
dial de les prendre en considération dans 
la rélexion sur les modalités de l’interven-
tion publique.

Les coûts de l’intervention foncière

Nous avons détaillé les différentes possi-
bilités d’intervention foncière qui s’offrent 
au régulateur pour gérer les problèmes de 
qualité de l’eau. Nous avons par ailleurs 
mis en évidence que l’analyse économique 
peut être particulièrement utile pour sélec-
tionner les terres à préserver en priorité. 
Nous avons toutefois négligé les coûts de 
l’intervention. Des coûts directs sont liés 
aux coûts d’administration des politiques 
foncières. Nous les distinguerons des coûts 
plus indirects liés à l’effet des zonages en-
vironnementaux sur les biens fonciers.

1. Coûts directs

Naidoo et al. (2006) dénombrent cinq 
types de coûts associés à la conservation 
des terres. Les coûts d’acquisition peuvent 
être totaux si la terre est rachetée directe-
ment aux propriétaires fonciers, ou partiels 
sous la forme de contrats de location. Les 
coûts de gestion sont associés ex ante à la 
mise en place et au maintien d’un réseau 
d’aires protégées (embauche de personnel, 
location de locaux) et ex post à la gestion 
et à l’entretien des terres préservées. Les 
coûts de transaction sont associés à la 
négociation de l’échange économique : 
ils sont par exemple une mesure du temps 
passé par le personnel de l’agence publique 
à prendre part aux négociations sur le ra-
chat des terres. Les coûts de dommages 
sont associés aux dommages des activités 
économiques créées par la conservation de 

terres : par exemple le maintien d’une zone 
humide peut générer des problèmes sani-
taires pour les animaux ou pour l’homme. 
Enin, les coûts d’opportunité sont une me-
sure de ce qui aurait pu être gagné avec un 
autre usage des terres qui n’est pas l’usage 
de conservation. Bien que les coûts d’ac-
quisition soient les plus directs et souvent 
les plus importants, Naidoo et al. (2006) 
préconisent de considérer tous les autres 
types de coûts lors de la réalisation d’ACE.

Ferraro (2003) met en avant le fait que 
l’acquisition d’information sur ces coûts 
peut être très coûteuse. Il propose alors 
d’étudier sous quelles conditions ne pas 
intégrer la totalité des coûts affecte l’efi-
cacité des politiques de conservation. En 
réalisant une analyse empirique dans la ré-
gion de New York, il démontre qu’ignorer 
les coûts de conservation a un effet mineur 
sur l’eficacité économique de politiques 
de conservation sous trois conditions : un 
budget important alloué à la préservation, 
des coûts et bénéices fortement corrélés6, 
négativement et une hétérogénéité spa-
tiale des bénéices plus importante que 
l’hétérogénéité spatiale des coûts. Alors, 
90 % des bénéices potentiels peuvent être 
atteints. En revanche, ignorer les coûts a 
un effet signiicatif, et négatif, sur l’efica-
cité des politiques de conservation, quand 
ces conditions ne sont pas réunies, puisque 
moins de 50 % des bénéices potentiels 
sont alors atteignables.

Ay (2015) étudie également l’impact du 
degré d’information du régulateur dans la 
conception des politiques foncières pour 
contribuer à la gestion de l’eau. Différents 
degrés d’information sont distingués, selon 
que le régulateur a accès à une information 
individuelle ou agrégée sur le rendement 
des terres (et donc le coût de la politique de 
conservation), leur valeur hydrologique (le 

6. C’est-à-dire lorsque les terres les moins coû-
teuses à préserver sont celles qui apportent le 
bénéice le plus grand.
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bénéice de la politique de conservation) ou 
les deux. Ay (2015) met en avant l’impor-
tance de l’hétérogénéité des coûts et des 
bénéices puisque la corrélation7 entre ces 
hétérogénéités va déterminer la valeur de 
l’information et le type d’analyse à utiliser 
pour le classement des terres à préserver. 
En effet, plus l’information est hétérogène, 
plus elle a de la valeur pour le régulateur, 
et plus elle est coûteuse à acquérir. Par 
conséquent, moins les hétérogénéités sont 
corrélées, et plus l’acquisition d’informa-
tion supplémentaire a de l’intérêt. Dans ce 
cas, lorsque l’information est disponible 
uniquement sur les bénéices environne-
mentaux, la non-prise en compte des coûts 
peut avoir des conséquences importantes 
sur l’eficience des politiques publiques.

Ainsi, outre l’administration de la poli-
tique publique ex post, il est nécessaire de 
considérer les coûts d’information lors de 
la formulation de la politique publique ex 
ante. Il n’existe pas en la matière de pres-
cription unique, puisque le type et le ni-
veau d’information nécessaires dépendent 
d’un certain nombre de facteurs qui sont à 
étudier au cas par cas.

2. Coûts indirects

En France, les politiques de zonages envi-
ronnementaux sont un instrument privi-
légié dans la régulation de la qualité de 
l’eau. Elles correspondent à une stratégie 
de changement réglementaire d’usage ou 
d’occupation du sol moins coûteuse en 
première approche que le rachat de terre. 
Cependant, comme le font remarquer 
Géniaux et Napoléone (2011), la promul-
gation de nouvelles zones de protection 
de l’environnement se heurte parfois à des 
réticences. Ces zonages sont considérés 
comme des dispositifs igeant ou pertur-
bant l’évolution des territoires : on leur 
reproche de réduire l’offre foncière, et par 

7. La corrélation porte ici sur les moments de la 
distribution des coûts et bénéices des terres.

là même d’avoir un impact sur le prix des 
terres alentours, ainsi que sur l’activité ur-
baine et agricole. Il apparaît important de 
comprendre quels pourraient être les effets 
indirects des politiques de zonages, ain 
d’en évaluer l’impact potentiel sur l’efica-
cité de ces politiques.

Jaeger et Plantinga (2007) distinguent 
trois types d’effets potentiels que les poli-
tiques de régulation de l’usage du sol 
peuvent avoir sur le prix et le volume des 
biens fonciers. Le premier est un effet de 
restriction : quand le zonage réduit l’utili-
sation d’une parcelle de sorte que l’usage 
le plus rentable y est interdit, il est possible 
que le prix de cette parcelle diminue. Un 
effet opposé est l’effet d’aménité : cette 
fois le prix du foncier augmente, car en 
séparant spatialement les usages du sol les 
politiques de zonage permettent de créer 
des externalités positives de voisinage, ce 
qui a pour effet de rendre les terres plus 
attractives et d’en augmenter leur prix. Le 
dernier effet identiié est celui de rareté : la 
régulation de l’usage du sol va avoir un im-
pact direct sur l’offre foncière, entraînant 
un effet sur les prix. Si le zonage autorise 
un usage de type « A » (par exemple de 
préservation), mais interdit celui de type 
« B » (par exemple un usage agricole), 
alors l’offre de terres réservées à l’usage 
A augmente, alors que celle des terres de 
l’usage B diminue. Le prix des terres en 
usage A diminue, celui des terres en usage 
B augmente. L’effet de rareté ne joue pas 
seulement directement sur le prix du sol 
dans la zone régulée, mais plus largement 
sur les autres terres appartenant au même 
marché foncier. La théorie économique 
suggère donc que les politiques de régu-
lation foncière ont des effets sur les prix 
évoluant dans des directions différentes, et 
il est dificile de dire lequel de ces effets 
sera le plus important. Il faut donc étudier 
de façon détaillée une zone et une politique 
spéciique, ain de déterminer si l’effet net 
du zonage est positif, négatif ou neutre.
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De nombreuses études américaines, 
comme celles de Beaton (1991), Beaton 
et Pollock (1992), Spolaro et Provencher 
(2001), ou encore Phillips et Goodstein 
(2000), ont examiné les effets des poli-
tiques de zonages visant à la préservation 
des espaces naturels et de l’environnement 
et ont démontré que ces zonages environ-
nementaux affectaient le prix des biens 
fonciers. Ces études américaines ont toutes 
démontré que le prix du sol augmentait à 
la suite de la mise en place de régulation 
foncière. Cependant, ces analyses écono-
métriques souffrent potentiellement d’un 
biais de sélection, car le nombre de com-
munes où l’usage du sol n’est pas zoné est 
très faible (Evans, 1999). Géniaux et al. 
(2015) ont alors tenté de contourner cette 
dificulté, pour un cas français, en s’inté-
ressant à des actions zonales nouvelles qui 
s’ajoutent à la réglementation existante. Ils 
démontrent que ce sont les communes avec 
les offres foncières les plus importantes, 
ou ayant le plus crû, qui voient leur prix 
foncier augmenter. Dans ce cas, la mise en 
place de zonages environnementaux res-
trictifs n’aurait pas forcément pour effet 
une montée du prix des terres alentour. 
Géniaux et Napoléone (2011), dans la li-
gnée méthodologique des travaux de Zhou, 
McMillen et McDonald (2008) ou Netusil 
(2005), étudient les effets des zonages envi-
ronnementaux sur la croissance urbaine et 
l’activité alentour. Ils montrent que la crois-
sance du nombre de logements a été plus 
soutenue dans les communes comportant 
un zonage environnemental que dans les 
communes similaires n’ayant pas de telles 
politiques, sans pour autant observer une 
baisse de l’activité agricole. Ils démontrent 
également qu’à l’échelle infra-communale, 
la construction a été freinée au voisinage 
immédiat des zones protégées compara-
tivement aux autres zones naturelles de la 
commune, argument en faveur de l’efica-
cité des zonages environnementaux.

Les résultats de la littérature écono-
mique concernant l’impact indirect des 

zonages environnementaux sur les prix des 
biens fonciers et sur l’activité urbaine et 
agricole alentour semblent donc contras-
tés. Si d’autres études conirment les résul-
tats de Géniaux et Napoléone (2011), il 
sera important de prendre en considéra-
tion les bénéices indirects du zonage lors 
de la conception ex ante des politiques de 
régulation du sol, ces bénéices étant dus 
à l’augmentation de l’activité économique. 
Cependant, si le zonage a un effet positif 
sur les prix et négatif sur l’activité éco-
nomique, il faudra dans ce cas prendre en 
considération des coûts supplémentaires 
associés à ces effets indirects. Très peu 
d’études ont été réalisées en France, et les 
résultats américains ne sont pas forcément 
transposables du fait de l’existence de 
politiques de régulation de l’usage du sol 
différentes. De plus, à notre connaissance, 
il n’existe pas d’étude évaluant les effets 
indirects des politiques de zonages visant 
la préservation de la qualité de l’eau. Ces 
constats illustrent le besoin d’études s’atta-
chant à démontrer le lien entre la régula-
tion de l’usage du sol et le prix des biens 
fonciers ain de vériier l’eficacité des 
politiques de zonage, en France en parti-
culier. En particulier, des applications aux 
politiques visant l’amélioration de la qua-
lité de l’eau permettraient de combler les 
manques identiiés.

*

* *

Les décideurs publics européens sont de 
plus en plus contraints de proposer des 
stratégies de gestion de la qualité de l’eau 
au regard des niveaux de concentration 
importants en différents polluants encore 
mesurés dans les eaux de surface ou sou-
terraines. Dans cet article, nous avons pro-
posé de discuter des options s’offrant à eux 
sur la base de la reconnaissance d’un lien 
direct entre occupation et usage du sol, et 
qualité des eaux. Ainsi, hormis les straté-
gies directes basées sur les intrants agri-
coles, cette reconnaissance permet d’ou-
vrir l’analyse aux stratégies de changement 
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(volontaire) d’usage du sol et à celles 
visant à modiier de manière obligatoire 
l’occupation du sol. Un premier résultat de 
notre travail est de mettre en évidence le 
besoin en références relatives aux modes 
d’interventions foncières à envisager pour 
améliorer la qualité de l’eau.

Cette stratégie de reconquête de la qua-
lité des eaux au travers de l’intervention 
foncière pose alors la question de l’iden-
tiication des terres à préserver en prio-
rité. D’approches basées uniquement sur 
la prise en compte des caractéristiques 
environnementales des terres, la littérature 
a peu à peu intégré des caractéristiques 
économiques pour la hiérarchisation des 
terres à préserver, en particulier les coûts 
de l’intervention. Se pose alors la ques-
tion de la déinition de ces coûts. Notre 
analyse met en avant qu’au-delà des coûts 
standards liés à toute intervention publique 
(de gestion, de transaction, d’opportunité, 

etc.), l’intervention sur le marché fon-
cier peut générer des effets indirects qui 
peuvent fortement modiier le calcul éco-
nomique sous-tendant la décision d’inter-
venir ou pas. Ainsi, les impacts indirects 
des zonages environnements, tels que les 
effets de restriction ou d’aménités, peuvent 
selon les cas d’étude augmenter les coûts 
de l’intervention ou au contraire induire 
des bénéices supplémentaires. Nous iden-
tiions ici une seconde voie de recherche à 
ne pas négliger pour aider à la formulation 
de politiques d’intervention foncière efi-
caces pour assurer une meilleure gestion 
de la qualité des eaux. �

Cette recherche a été réalisée dans le cadre du 
programme de recherche GESSOL 3. Nous re-
mercions le ministère de l’Environnement pour 
son inancement. Nous remercions également 
le comité de rédaction d’Économie rurale pour 
l’ensemble de ses remarques et suggestions qui 
nous ont considérablement aidées à améliorer ce 
travail. Les erreurs restent les nôtres.
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